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communication) PAR CAROLINE FAILLET *

plus précisément une transformation culturelle impulsée par 
des révolutions numériques, et qui force les entreprises à réin-
venter leur rapport à l’autre. Résumé des épisodes précédents.

La dictature de la transparence
Les années 2000 voient émerger un nouvel usage chez le 
consommateur, à la faveur de l’apparition d’Internet et 
surtout des moteurs de recherche. Pour la première fois, le 
consommateur peut vérifier les promesses publicitaires, 
comparer les prix, trouver un distributeur concurrent, inves-
tiguer sur les ingrédients. Ce consommateur-enquêteur, 
confronté à une offre surabondante, va vite se désintéresser 
du « quoi », à savoir ce que commercialisent les entreprises, 
pour se piquer de curiosité pour le « comment » : comment 
est-ce fabriqué ? est-ce local, éthique, sain, respectueux de 
l’environnement ? comment est-ce perçu par les clients ? Face 

E
n moins de 20 ans, les entreprises ont vu croître la 
pression sociétale au point de devoir désormais 
justifier d’un intérêt collectif. Du simple rapport de 
développement durable en 2000 à la démarche RSE, 

les voilà contraintes de définir leur raison d’être. Quand Nike 
s’engage publiquement en choisissant le footballeur Colin 
Kaepernick comme ambassadeur de ses produits alors qu’il 
avait fait polémique en protestant contre les violences poli-
cières à l’encontre des Noirs américains, la marque transcende 
son Just do It. S’extrayant d’un registre purement sportif et indi-
viduel, elle lui donne, en faisant sien ce geste courageux et puis-
sant, un sens politique, humain et social. Comment expliquer 
une telle prise de risque de l’entreprise, la menant à s’exposer 
ainsi dans l’espace public ? La réponse réside dans le fait que le 
monde fait face, depuis 20 ans, à une transformation digitale, ou 

La raison d’être, 
Ni stratégie chiffrée ni 
promesse marketing,  
la raison d’être est, sur fond 
de transformation digitale  
et culturelle, une mission  
qui lie l’entreprise aux 
générations futures  
et pose les bases de  
sa pérennité.
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à cette génération de « fact-checkeurs », certaines entreprises 
font le choix de changer de posture, troquant la communi-
cation descendante pour une information sur les produits 
et leurs procédés de fabrication. Un choix payant à l’aune 
des algorithmes de Google qui vont propulser en « tête de 
gondole » les sites Internet répondant aux requêtes des inter-
nautes pour enfouir au contraire dans les tréfonds du moteur 
ceux qui continuent à prêcher sous forme de belles images 
et de slogans percutants. Quels acteurs perçoivent l’oppor-
tunité d’occuper le terrain des moteurs de recherche ? Ceux 
qui se positionnent avec une offre alternative aux biens de 
grande consommation, qui n’ont pas les moyens du mass-
média mais qui sont suffisamment rusés pour comprendre 
cette nouvelle attente de transparence. Une transparence 
obligeant les entreprises à dévoiler leur « âme », mais aussi à 
valoriser leur savoir-faire.

L’acceptabilité sociale
Lorsque les réseaux sociaux surgissent dans le paysage 
numérique, les entreprises subissent leurs premières 
attaques sur le plan de la réputation. Ce que le consomma-
teur pouvait détecter avec le Web 1.0, il peut maintenant 
le dénoncer et mobiliser pour faire plier les organisations. 
Respectueuses de la réglementation dans la vraie vie, les 
entreprises découvrent que ce monde virtuel est régi par 
une tout autre loi, celle de l’acceptabilité sociale. De la péti-
tion au rejet, en passant par l’adhésion ou l’advocacy, cette 
nouvelle loi morale passe au crible les faits et gestes de  
l’entreprise, dans un tribunal largement irrationnel et même 
dicté par l’émotion. Victimes de bad buzz, bashing et autres 
déploiements de fake news, les entreprises doivent travailler 
leur légitimité pour gagner leur « social licence to operate ».
Elles voient aussi dans ces réseaux sociaux l’opportunité de 
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transformer les clients, les influen-
ceurs, et même désormais les 
employés, en ambassadeurs. On 
cherche, dit-on, à « engager les 
communautés ». Voilà une ambition 
qui s’est vite retournée contre son 
créateur, obligeant les entreprises, 
dans une logique de symétrie des 
attentions, à elles-mêmes s’engager. 
Comment attendre en effet d’un 
internaute qu’il donne sa parole en gage (étymologiquement 
le mot est fort) pour un simple produit ? C’est bien sur son seul 
« pourquoi », la raison d’être, que l’entreprise peut espérer d’un 
internaute qu’il s’identifie à elle. Légitimité et sens viennent 
compléter la liste des doléances du citoyen-consommateur, qui 
souhaite trouver en eux une raison à sa consommation.

La nécessité de changer le monde
Les révolutions numériques se suivent et ne se ressemblent 
pas : la deuxième décennie du XXIe siècle plonge dans le Web 
des données, ce big data propice à la personnalisation des 
services et aux ruptures de business models. Waze met fin aux 
embouteillages, Oscar rend la santé aux Américains, Airbnb 
rapproche les peuples… Tous ces « ubérisateurs » naissent 
avec la promesse d’avoir un impact sur la vie des utilisateurs 
et peut-être même sur le monde ! Brouillant les frontières 
avec la philanthropie, ces acteurs mettent la mission au cœur 
de la proposition de valeur de l’entreprise, au point d’être – 
temporairement – classés acteurs de l’économie « collabora-
tive ». Séduisant les consommateurs avec leur raison d’être, 
ils les incitent à plébisciter ces nouveaux standards de service 
mettant à mal les modèles économiques traditionnels. Ils 
défient la réglementation au profit de l’utilisateur et changent 
le système par le bas, en s’appuyant sur l’empowerment du 
citoyen-consommateur. Mieux encore, ils s’emparent de fonc-
tions régaliennes : Facebook met en sécurité les membres de 
sa plateforme lors des attentats, Jeff Bezos crée un système 
de protection sociale pour les Américains face au démantèle-
ment de l’Obamacare et à l’explosion des coûts de l’assurance 
santé aux États-Unis… Ces sociétés dont la puissance financière 
dépasse le PIB de la France et qui défient les États sur leurs 
prérogatives sont-elles la conséquence de la déconnexion des 
élites politiques ou la version la plus aboutie de la raison d’être ? 
Personne n’est dupe de l’hypocrisie des GAFA, qui troquent la 
libération de contraintes au profit de l’aliénation des esprits.  
« Il existe énormément de choses que nous aimerions faire, mais 
que nous ne pouvons malheureusement pas réaliser parce qu’elles 
sont illégales, se plaignait Larry Page en 2013. Il nous faudrait des 
lieux où nous serions tranquilles. Où nous pourrions essayer de 
nouvelles choses et découvrir leurs effets sur la société ». Une raison 

d’être envahissante (la devise origi-
nelle de Google était Don’t be evil…) 
dans des entreprises omnipotentes 
nous projette dans une nouvelle 
forme de totalitarisme. 
Alors qui sera le juge de ces velléi-
tés politiques et morales ? Qui 
écrira les tables de la loi de la 
nouvelle alliance qui se nouera 
entre la société et les entreprises ? 

D’aucuns redoutent que les entreprises ne soient tentées 
de faire de la raison d’être une posture de communication, 
creuse et sans preuve, susceptible d’être épinglée pour 
« ethics-washing » par les consommateurs. Pour ma part, 
je redoute bien davantage de basculer dans un monde 
d’entreprises-État, qui se prendraient pour Dieu et dont les 
dirigeants s’affirmeraient comme les guides spirituels des 
temps modernes. n
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Les « ubérisateurs » 

mettent la mission au 

cœur de la proposition 

de valeur de l’entreprise...


